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REPUBLIQUE DU BENIN
Froterniie-Ju ceTrovoil

PRESIDENCE DE LA REPU BLIQU E

DECRETN'2016- 120 drt 25 novembre 2016

portant nomination de Madame Marcelline
Paulette ADJOVI en qualit6 de l'Ambassadrice

du 86nin prds le Nig6ria.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du I I d6cembre 
,l990 portant constitution de la

R6publique du 86nin ;

Vu la d6cision portant proclamation' le 30 mars 2016 par la Cour

Constitutionnetle, des 16sultats d6finitifs de l'6lection p16sidentielle du

20 mars 20]6 ;

Vu le d6cret n'2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du

Couvernement;

Vu le d6cret n'2016-292 du l7 mai 20]6 fixant la structure-type des

ministdres ;

Vu le d6cret n"2016-423 du 20 juillet 2016 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministdre des Affaires Etrangdres et
de la Coop6ration ;

Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangdres et de la Coop6ration,

Le Conseil des Ministres entendu en sa sriance du I B novembre 2016,

DECRETE:

Article I "': Madame Marcelline Paulette ADJOVI est nomm6e

Ambassadrice du 86nin prds Ie Nig6ria.



Article 2: Le prr6sent decret, qui abroge toutes dispositions ant6rieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonction de

l'int6ress6e et sera publie au Journal Officiel.

Fait i Cotonou ,le 25 novembr

Par le Pr6sident de la Republique,
Chef de I'Etat, Chef du Couvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire C6neral
de la Pr6sidence de la R6publique,
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Economie
nces,

Pasca::r6n6e KOUPAKI
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Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coop6ration,
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